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ARTICLE 37

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Par cet amendement de suppression, Nous nous opposons a la possibilité offerte aux métropoles et
communautés urbaines dexercer une compétence d'action sociale et de créer un centre
intercommunal d’ action sociae.

Actuellement seules les communautés de communes et d’ agglomération en ont la possibilité, et
nous estimons que |’ extension proposée rendrait illisible les spécificités de certaines communes
sans possibilité démocratique de se faire entendre, tout en renforcant les inégalités intra-
départementales.
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